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C H A P I T R E  0 1

Code du travail - Comores

Présentation du Code du Travail des Comores

Le code du travail de l'Union des Comores constitue le cadre juridique fondamental régissant les relations entre

employeurs et salariés. Ce corpus législatif vise à protéger les droits des travailleurs tout en favorisant le

développement économique et l'investissement aux Comores. Le code s'inspire des conventions internationales

du Travail (OIT) auxquelles l'Union des Comores adhère.

Les dispositions du code du travail comorien s'appliquent à tous les secteurs d'activité, qu'ils soient publics ou

privés, avec certaines exceptions spécifiques pour la fonction publique et les catégories particulières de

travailleurs.

Sources du Droit du Travail aux Comores

Code du Travail

Texte principal régissant l'ensemble des relations professionnelles, couvrant le recrutement, les conditions de

travail, les salaires, la durée du travail et les conditions de résiliation.

Constitution de l'Union des Comores

Garantit les droits fondamentaux du travail et la liberté d'association syndicale.

Conventions Internationales de l'OIT

L'Union des Comores est partie à plusieurs conventions de l'Organisation Internationale du Travail qui ont force

obligatoire.

Décrets d'Application

Textes réglementaires détaillant les modalités d'application du code du travail.

Formation et Types de Contrats de Travail

Le code du travail comorien encadre strictement la formation des contrats de travail. Tout contrat doit

comporter les éléments essentiels définissant la relation professionnelle.

Contrat à durée indéterminée (CDI) : Forme standard de contrat, sans limitation de durée. Offre une

stabilité maximale au salarié.

Contrat à durée déterminée (CDD) : Limité dans le temps pour des besoins spécifiques, temporaires ou

saisonniers. Doit préciser la date d'échéance ou l'événement justifiant la durée déterminée.

Contrat d'apprentissage : Permet la formation professionnelle des jeunes en situation de travail

supervisé.
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Contrat de travail temporaire : Utilisé pour des missions ponctuelles via une agence de travail

temporaire.

Tout contrat de travail doit être établi par écrit et signé par les deux parties. Il doit préciser la nature du poste,

la rémunération, la durée hebdomadaire du travail et les conditions spécifiques de l'emploi.

Droits et Devoirs de l'Employeur

L'employeur, personne physique ou morale, a des obligations légales envers ses salariés :

1. Verser la rémunération convenue à la date fixée

2. Assurer la sécurité et la santé du salarié au travail

3. Respecter la durée légale du travail

4. Fournir les équipements de protection individuelle nécessaires

5. Déclarer les salariés aux organismes de protection sociale

6. Établir un registre du personnel

7. Respecter le repos hebdomadaire (minimum un jour par semaine)

8. Accorder les congés payés légaux

L'employeur dispose également de droits, notamment le pouvoir de direction et de disciplinaire, exercés dans

les limites de la loi et du contrat de travail.

Droits et Devoirs du Salarié

Le salarié bénéficie de droits fondamentaux protégés par la loi :

Droit à une rémunération équitable pour le travail effectué

Droit à un environnement de travail sain et sécurisé

Liberté syndicale et droit de grève

Non-discrimination en raison du genre, l'origine, la religion ou les opinions politiques

Respect de la dignité et de l'intégrité physique

Accès à la formation professionnelle

Le salarié a également des obligations :

Accomplir le travail convenu avec diligence et conscienciosité

Respecter les instructions de l'employeur relatives au travail

Respecter les règlements intérieurs et les mesures de sécurité

Préserver la confidentialité des informations professionnelles

Respecter les horaires convenus
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Durée du Travail et Congés

Le code du travail comorien fixe le cadre de la durée du travail et des droits en matière de congés :

Élément Disposition

Durée légale hebdomadaire 40 heures (adaptable par convention collective)

Repos hebdomadaire Minimum 24 heures consécutives, généralement le dimanche

Congés payés annuels Minimum 2,5 jours ouvrables par mois de travail effectif

Congés fériés Jours fériés légaux rémunérés sans travail obligatoire

Heures supplémentaires Au-delà de la durée légale, rémunérées avec majoration

Salaire et Rémunération

La rémunération constitue un élément fondamental du contrat de travail. Le code du travail établit des principes

essentiels :

La rémunération doit être équitable et proportionnée au travail effectué

Paiement du salaire à périodicité régulière (généralement mensuelle)

Interdiction de réductions salariales abusives

Égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un travail égal

Les retenues légales (impôts, cotisations) seules sont autorisées

Note importante : Bien que le code du travail établisse les principes de rémunération, les informations

relatives à un salaire minimum légal spécifique aux Comores n'ont pas pu être vérifiées avec certitude. Il est

recommandé de consulter les autorités de travail compétentes ou un professionnel du droit pour les chiffres

actualisés.

Résiliation du Contrat de Travail

La rupture du contrat de travail est encadrée par des dispositions strictes :

Licenciement pour motif personnel

Sanction disciplinaire justifiée par une faute ou un manquement du salarié. Doit suivre une procédure avec

avertissement préalable et droit d'être entendu.

Licenciement économique

Justifié par des raisons d'ordre économique (difficultés financières, restructuration). Nécessite une justification

objective.

Démission

Résiliation unilatérale par le salarié, effectuée par lettre recommandée ou remise en main propre. Un préavis

doit généralement être respecté.
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Rupture d'essai

Possible pendant la période d'essai, sans justification particulière, par l'une ou l'autre partie.

Tout licenciement doit respecter une procédure formelle incluant la notification écrite des motifs. L'employeur

ne peut procéder au licenciement que pour des motifs réels et sérieux, sauf durant la période d'essai.

Protection Sociale et Sécurité Sociale

Le code du travail impose à l'employeur l'affiliation des salariés aux régimes de protection sociale :

Cotisations maladie-maternité

Retraite et pension d'invalidité

Assurance chômage (cadre selon les dispositions en vigueur)

Couverture accidents du travail et maladies professionnelles

Ces cotisations sont partagées entre l'employeur et le salarié selon les taux définis par la réglementation en

matière de protection sociale.

Discriminations et Harcèlement

Le code du travail comorien interdit formellement :

Toute discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l'opinion politique

Le harcèlement sexuel ou moral au travail

Les traitements inégalitaires basés sur des motifs discriminatoires

Les représailles contre un salarié ayant dénoncé une discrimination

Les victimes de discrimination ou de harcèlement disposent de recours juridiques permettant de demander

réparation devant les juridictions compétentes.

Recours et Résolution des Litiges

En cas de litige du travail, plusieurs recours existent :

1. Conciliation amiable : Tentative de résolution
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C H A P I T R E  0 2

Droits des travailleurs - Comores

Cadre légal des droits fondamentaux aux Comores

Les droits fondamentaux des salariés aux Comores sont encadrés par plusieurs textes législatifs et conventions

internationales. La Constitution comorienne, le Code du travail, ainsi que les conventions de l'Organisation

internationale du travail (OIT) ratifiées par l'Union des Comores constituent le socle juridique de protection des

travailleurs.

L'Union des Comores a ratifié les conventions fondamentales de l'OIT, notamment la Convention n°87 sur la

liberté syndicale et la protection du droit syndical, et la Convention n°98 sur le droit d'organisation et de

négociation collective. Ces engagements internationaux garantissent des droits essentiels reconnus

mondialement.

Liberté syndicale et droit d'organisation

La liberté syndicale est un droit fondamental reconnu aux Comores. Tout salarié a le droit de constituer des

syndicats ou d'adhérer à un syndicat existant sans crainte de représailles ou de discrimination.

Droit d'adhésion : Les travailleurs peuvent librement adhérer ou se retirer d'une organisation syndicale

de leur choix, sans intervention de l'employeur

Constitution de syndicats : Les travailleurs peuvent former des organisations syndicales à condition de

respecter les formalités légales et de déposer les statuts auprès des autorités compétentes

Activités syndicales : Les syndicalistes peuvent exercer leurs fonctions sans être soumis à des sanctions

ou des discriminations liées à leur activité syndicale

Négociation collective : Les organisations syndicales ont le droit de négocier collectivement avec les

employeurs sur les conditions de travail et de rémunération

Cependant, les grèves et les mouvements revendicatifs doivent respecter les procédures légales établies,

notamment en matière de préavis et de conditions de légalité des mouvements.

Égalité et protection contre la discrimination

Le Code du travail comorien pose le principe fondamental d'égalité de traitement entre tous les travailleurs,

indépendamment de certaines caractéristiques personnelles.

Discriminations interdites :
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L'employeur ne peut pas discriminer un salarié en raison de son sexe, son origine ethnique, sa couleur de peau,

sa religion, son opinion politique, son orientation syndicale ou son statut familial

Égalité des rémunérations :

Le principe « à travail égal, salaire égal » s'applique, prohibant les écarts de rémunération basés sur des

critères discriminatoires

Accès à l'emploi :

Les décisions de recrutement, de promotion ou de licenciement ne doivent pas être fondées sur des motifs

discriminatoires

Les travailleurs victimes de discrimination disposent de recours devant les juridictions du travail pour défendre

leurs droits et obtenir réparation.

Protections spécifiques pour les femmes et les enfants

Le Code du travail comorien prévoit des dispositions de protection renforcée pour les catégories vulnérables :

Droits des femmes : Interdiction du travail de nuit pour les femmes dans certains secteurs, congé de

maternité d'une durée déterminée, protection contre le licenciement pendant et après la grossesse

Travail des enfants : L'âge minimum d'admission à l'emploi est fixé, avec interdiction du travail des

enfants dans des secteurs dangereux, insalubres ou contraires à leur moralité

Congés spéciaux : Les femmes bénéficient de congés spécifiques en cas de maternité, et les parents

peuvent bénéficier de congés pour événements familiaux

Droit au repos et aux congés payés

Tout salarié aux Comores a le droit de bénéficier de périodes de repos et de congés rémunérés, essentiels pour

préserver sa santé et son bien-être.

Type de repos/congé Description Statut

Repos hebdomadaire Au minimum un jour de repos par semaine, généralement le dimanche Obligatoire

Congé annuel Durée minimale fixée par le Code du travail, rémunéré Obligatoire

Jours fériés Les jours fériés légaux ouvrent droit à une rémunération sans travail Obligatoire

Congé de maternité Congé spécifique avant et après l'accouchement Obligatoire

Congés exceptionnels Congés pour décès, mariage ou autres événements familiaux Généralement accordé

Sécurité et santé au travail

L'employeur a l'obligation de garantir des conditions de travail sûres et salubres. Chaque travailleur a le droit de

bénéficier de mesures de prévention et de protection contre les risques professionnels.
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L'employeur doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité physique et mentale des

travailleurs

Les équipements de protection individuelle doivent être fournis gratuitement lorsque nécessaire

Une formation en matière de sécurité doit être dispensée aux travailleurs

Les travailleurs ont le droit de refuser une tâche dangereuse ou contraire aux normes de sécurité

En cas d'accident du travail, les travailleurs bénéficient d'une couverture assurantielle pour les frais

médicaux et les indemnités

Protection du salaire et des avantages sociaux

Le salaire constitue un droit fondamental du travailleur. Le Code du travail comorien impose des principes de

régularité et d'intégrité du versement des salaires.

Régularité du paiement : Le salaire doit être versé régulièrement selon les modalités convenues

(mensuel, hebdomadaire, etc.)

Retenues illégales : Les retenues sur salaire sont limitées et ne peuvent pas réduire le salaire en dessous

d'un minimum viable

Cotisations sociales : L'employeur doit verser les cotisations de sécurité sociale au profit du travailleur

Prélèvement à la source : Les impôts et cotisations doivent être prélevés conformément à la loi

Droit d'accès à la justice et aux recours

Les travailleurs comoriens disposent de mécanismes de recours pour défendre leurs droits en cas de violation :

Recours administratif : Possibilité de saisir l'inspection du travail pour les violations du Code du travail

Recours judiciaires : Les juridictions du travail (conseils de prud'hommes ou tribunaux de travail) sont

compétentes pour connaître des litiges du travail

Assistance juridique : Les travailleurs peuvent être assistés par un syndicat ou un conseil juridique dans

leurs démarches

Protection contre les représailles : Tout acte de représailles contre un travailleur qui exerce ses droits

est interdit

Conseils pratiques pour les salariés comoriens

Pour sécuriser l'exercice de ses droits fondamentaux aux Comores :

1. Conservez une copie de votre contrat de travail et tous les documents relatifs à votre emploi

2. Familiarisez-vous avec les dispositions du Code du travail qui vous concernent

3. Envisagez l'adhésion à une organisation syndicale pour renforcer votre protection collective

4. Documentez toute violation de vos droits (dates, témoins, communications écrites)
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5. N'hésitez pas à contacter l'inspection du travail en cas de doute sur la conformité de vos conditions

d'emploi

6. Cherchez assistance auprès de structures d'appui ou d'organisations de défense des droits des travailleurs

La connaissance de vos droits est le premier pas pour les exercer efficacement et garantir des conditions de

travail dignes et équitables aux Comores.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail - Comores

Introduction aux types de contrats de travail aux Comores

Le droit du travail aux Comores est régi principalement par le Code du travail comorien. Les employeurs et

salariés doivent respecter un cadre légal spécifique qui définit les différents types de contrats de travail

autorisés. Comprendre les spécificités de chaque type de contrat est essentiel pour les demandeurs d'emploi,

les travailleurs et les employeurs.

Le Contrat de Travail à Durée Indéterminée (CDI)

Le CDI est le contrat de travail type aux Comores. C'est la forme de contrat privilégiée qui crée une relation de

travail stable et durable entre l'employeur et le salarié.

Caractéristiques principales :

Aucune date limite d'expiration fixée

Peut être rompu par l'une ou l'autre partie avec respect du préavis légal

Offre une protection maximale au salarié

Donne accès à tous les droits sociaux et avantages légaux

Conditions de mise en place :

Rédaction d'un contrat écrit recommandée (bien que non obligatoire pour tous les cas)

Peut être assorti d'une période d'essai

Le salaire et les conditions de travail doivent être convenus d'un commun accord

Période d'essai :

Généralement d'une durée de 1 à 3 mois selon la qualification du poste

Peut être renouvelée une fois

Peut être rompue librement par l'une ou l'autre partie sans justification ni préavis

Résiliation :

Exige un préavis (durée variable selon le contrat et les conventions)

Doit être conforme aux dispositions légales sur le licenciement
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Le salarié a droit à une indemnité de fin de contrat dans certains cas

Le Contrat de Travail à Durée Déterminée (CDD)

Le CDD est un contrat de travail limité dans le temps, utilisé pour des besoins temporaires ou saisonniers. Son

utilisation est encadrée par la loi comorienne.

Caractéristiques principales :

Date d'expiration clairement définie

Doit être justifié par un besoin temporaire de l'entreprise

Contrat écrit obligatoire

Le salarié bénéficie des mêmes droits qu'un CDI durant l'exécution du contrat

Cas de recours :

Remplacement d'un salarié absent (congé, maladie, maternité)

Travaux saisonniers ou périodiques

Contrat d'usage dans certains secteurs d'activité

Surcroît temporaire d'activité

Durée :

Doit être déterminée avec précision dans le contrat

Peut être renouvelée, mais le nombre de renouvellements est généralement limité

La durée totale ne doit pas dénaturer le contrat de travail

Fin du contrat :

Prend fin automatiquement à la date d'expiration

Peut donner lieu à une indemnité de fin de contrat selon les dispositions légales

Aucun préavis n'est requis de la part de l'employeur si les conditions légales sont respectées

Les Contrats de Stage

Le stage est une période de formation pratique en milieu professionnel. Aux Comores, les stages sont encadrés

par le Code du travail et des dispositions spécifiques.

Caractéristiques principales :

Objectif pédagogique et de formation primordial
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Durée limitée généralement entre 2 et 6 mois

Contrat écrit obligatoire

Le stagiaire n'est pas automatiquement salarié au sens strict

Conditions d'accès :

Généralement réservé aux étudiants ou demandeurs d'emploi

Doit être lié à un programme de formation ou d'études

Peut être obligatoire ou volontaire selon le cursus

Rémunération :

La loi peut prévoir une gratification minimale ou une allocation de stage

Conditions de rémunération à convenir dans le contrat

Peut inclure des avantages (repas, transport)

Droits et obligations :

Le stagiaire doit suivre les règles d'hygiène et de sécurité

L'employeur doit assurer le suivi pédagogique

Un maître de stage ou tuteur est généralement désigné

Accès aux locaux et équipements nécessaires pour la formation

Le Travail en Intérim

L'intérim est un type particulier de relation de travail triangulaire impliquant un travailleur intérimaire, une

entreprise de travail temporaire et une entreprise utilisatrice.

Caractéristiques principales :

Relation de travail temporaire avec une agence d'intérim

Mise à disposition de salariés pour des missions temporaires

Contrat de travail écrit obligatoire avec l'agence

Contrat de mission avec l'entreprise utilisatrice

Types de missions :

Remplacement d'un salarié en congé ou en arrêt

Surcroît temporaire d'activité

Contrats d'usage (secteurs autorisés)
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Missions de courte ou moyenne durée

Droits du travailleur intérimaire :

Égalité de traitement avec les salariés permanents pour les conditions de travail

Couverture sociale assurée par l'agence d'intérim

Droit à une rémunération décente

Protection en matière de santé et sécurité au travail

Responsabilités de l'agence d'intérim :

Rémunération régulière du travailleur

Affiliation aux régimes de protection sociale

Fourniture des informations sur les conditions de travail

Respect de la législation du travail

Tableau Comparatif des Types de Contrats

Type de Contrat Durée Contrat Écrit Préavis Protection Sociale

CDI Indéterminée Recommandé Oui Complète

CDD Déterminée Obligatoire Non (sauf cas particuliers) Complète

Stage 2-6 mois Obligatoire Variable Partielle/Variable

Intérim Temporaire Obligatoire Selon accord Complète (par agence)

Conseils Pratiques pour Demandeurs d'Emploi et Travailleurs

Lisez attentivement tout contrat
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C H A P I T R E  0 4

Salaire minimum et grilles salariales - Comores

Cadre Juridique et Réglementaire

Aux Comores, la détermination du salaire minimum et des grilles salariales est encadrée par le Code du travail

comorien. Le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) constitue le socle légal de rémunération pour

tous les salariés du secteur privé et public. Cette réglementation vise à garantir un revenu décent aux

travailleurs tout en tenant compte des capacités économiques du pays.

Le droit du travail comorien impose à tous les employeurs, sans exception, de respecter le SMIG fixé par le

gouvernement. Les grilles salariales sectorielles viennent compléter ce cadre en définissant des barèmes

spécifiques selon les secteurs d'activité et les qualifications professionnelles.

Définition et Principes du SMIG

SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti)

Rémunération horaire minimale légale en dessous de laquelle aucun employeur ne peut rémunérer un salarié,

quel que soit le secteur d'activité ou le type de contrat.

SMAG (Salaire Minimum Agricole Garanti)

Salaire minimum spécifique au secteur agricole, qui peut différer du SMIG selon les caractéristiques

économiques du secteur.

Le SMIG aux Comores s'applique de manière uniforme sur l'ensemble du territoire national. Les entreprises ne

peuvent pas appliquer des salaires inférieurs au taux en vigueur, même en période économique difficile, sauf

dispositions conventionnelles plus favorables aux salariés.

Note importante : Les informations relatives aux taux actuels du SMIG/SMAG aux Comores doivent être

vérifiées auprès du ministère comorien du Travail et de la Fonction publique, car ces taux sont périodiquement

révisés selon les conditions économiques et l'inflation.

Processus de Revalorisation

Le salaire minimum aux Comores est révisé périodiquement. Cette revalorisation tient compte de plusieurs

facteurs économiques :

Le taux d'inflation national

L'évolution du coût de la vie

La capacité contributive des entreprises
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Les accords sociaux entre le gouvernement, les employeurs et les syndicats

Les recommandations d'organismes internationaux

La procédure de revalorisation implique généralement des consultations tripartites entre le gouvernement, les

représentants patronaux et les organisations syndicales. Les nouveaux taux, une fois fixés, sont publiés au

Journal officiel des Comores et s'appliquent obligatoirement à partir de la date indiquée.

Grilles Salariales par Secteur

Au-delà du SMIG, plusieurs secteurs disposent de grilles salariales spécifiques définissant les rémunérations

minimales selon le niveau de qualification et l'expérience professionnelle. Ces grilles sectorielles garantissent

une progressivité salariale et des critères objectifs de rémunération.

Secteur d'Activité Caractéristiques Application

Agriculture et Pêche
Secteur primaire avec SMAG potentiellement

spécifique
Travailleurs agricoles, ouvriers agricoles, pêcheurs

Commerce et

Distribution
Grille basée sur l'échelon et l'ancienneté Vendeurs, commis, responsables de rayon

Secteur Public
Grille indiciaire avec catégories

professionnelles
Agents civils et contractuels

Services et Tourisme Grille variée selon qualification
Personnel hôtelier, guides touristiques, personnel

administratif

Bâtiment et Travaux

Publics
Grille basée sur les qualifications et tâches Ouvriers, chefs de chantier, techniciens

Éléments Constitutifs du Salaire Minimum

Le salaire minimum aux Comores comprend plusieurs composantes :

1. Salaire de base : La rémunération directe versée pour le travail effectué

2. Avantages en nature : Peuvent être inclus dans certains cas (logement, nourriture) mais avec des limites

légales

3. Indemnités légales : Allocations familiales, indemnité transport (selon conventions)

4. Primes : Prime d'ancienneté, prime de rendement, bonus selon dispositions contractuelles

Certains éléments comme les heures supplémentaires, les commissions ou les primes exceptionnelles ne sont

pas considérés comme faisant partie du salaire minimum de base aux fins du calcul du SMIG, mais doivent être

ajoutés à titre supplémentaire.

Obligations des Employeurs

Comores • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Les employeurs aux Comores ont des obligations précises concernant le respect du salaire minimum :

Verser au minimum le SMIG ou le salaire prévu par la grille sectorielle applicable

Indiquer précisément la rémunération dans le contrat de travail ou l'engagement

Effectuer les versements régulièrement et intégralement, selon la périodicité légale (généralement

mensuelle)

Tenir à jour les documents justificatifs (fiches de paie, registres de paie)

S'adapter aux revalurisations du SMIG et mettre à jour les salaires en conséquence

Ne pas procéder à des réductions de salaire suite à une augmentation du SMIG

Droits des Salariés

Les travailleurs comoriens jouissent de droits fondamentaux en matière de rémunération :

Droit au salaire minimum

Tout salarié a droit à une rémunération égale au moins au SMIG, indépendamment de son secteur ou de son

statut.

Droit à l'égalité

Interdiction de discrimination salariale basée sur le genre, l'origine, la religion ou tout autre critère illégal.

Droit au respect du contrat

Le salaire convenu doit être celui indiqué dans le contrat, respectant au minimum le SMIG applicable.

Droit au recours

En cas de non-paiement ou de sous-paiement, le salarié peut recourir aux instances compétentes (inspection du

travail, prud'hommes).

Recours et Pratiques en Cas de Litige

En cas de contestation relative au salaire minimum ou aux grilles salariales, plusieurs recours sont disponibles :

1. Dialogue direct : Discuter avec l'employeur ou le responsable RH pour clarifier la situation

2. Inspection du travail : Contacter l'inspection régionale du travail pour signaler une infraction

3. Recours syndical : Les organisations syndicales peuvent intervenir pour défendre les droits collectifs

4. Action en justice : Saisir les tribunaux du travail (prud'hommes) pour obtenir réparation

Les salariés ne doivent pas craindre de représailles en exerçant leurs droits. La législation comorienne protège

les travailleurs qui dénoncent les infractions en matière de salaire minimum.

Considérations Pratiques pour les Employeurs et Travailleurs

Pour les employeurs :

Consulter régulièrement les publications officielles du ministère du Travail pour les mises à jour du SMIG
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Adapter les budgets de paie lors des revalurisations

Tenir des registres clairs et transparents de paie

Assurer la conformité avec les conventions sectorielles applicables

Pour les travailleurs :

Vérifier que le salaire proposé respecte au minimum le SMIG en vigueur

Demander un contrat écrit indiquant clairement la rémunération

Conserver tous les documents de paie (fiches de paie, bulletins)

Se renseigner auprès des syndicats sur les grilles sectorielles applicables

Ne pas hésiter à signaler une infraction aux autorités compétentes

Conclusion

Le système de salaire minimum aux Comores vise à garantir une rémunération décente à tous les travailleurs.

Le SMIG, complété par les grilles salariales sectorielles, crée un cadre de référence protecteur. Pour bénéficier

pleinement de ces droits, tant les employeurs que les salariés doivent rester informés des taux en vigueur et

des obligations légales, accessibles auprès du ministère du Travail comorien et des représentants syndicaux.
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C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et conges - Comores

Durée légale du travail aux Comores

Aux Comores, la durée légale du travail est réglementée par le Code du travail comorien. La semaine de travail

standard est fixée à 40 heures, réparties généralement sur cinq jours ouvrables (lundi à vendredi).

Cette durée s'applique à la majorité des secteurs d'activité, qu'ils soient publics ou privés. Elle représente le

seuil au-delà duquel les heures travaillées sont considérées comme supplémentaires et donnent droit à une

rémunération additionnelle.

La journée de travail ne peut généralement pas excéder 8 heures, bien que des aménagements soient possibles

selon les conventions collectives ou les accords d'entreprise, à condition que le total hebdomadaire ne dépasse

pas 40 heures.

Heures supplémentaires

Les heures supplémentaires aux Comores sont les heures travaillées au-delà de la durée légale hebdomadaire

de 40 heures ou au-delà de la durée quotidienne convenue.

Rémunération des heures supplémentaires

Les heures supplémentaires doivent être rémunérées à un taux majoré. Selon la législation comorienne, une

majoration minimale s'applique à ces heures. Les pourcentages exacts de majoration peuvent varier selon les

secteurs et les conventions collectives applicables.

Contrôle et documentation

L'employeur doit tenir un registre précis des heures supplémentaires effectuées. Cette documentation est

essentielle pour garantir le respect des droits des salariés et pour justifier les paiements correspondants.

Limites légales

Bien que le droit comorien autorise les heures supplémentaires, il existe des limitations visant à protéger la

santé et la sécurité des travailleurs. Les heures supplémentaires ne doivent pas systématiquement dépasser un

nombre d'heures par semaine.

Les secteurs comme le commerce, l'hôtellerie et les services peuvent être amenés à effectuer des heures

supplémentaires plus fréquemment, avec des arrangements spécifiques définis par les conventions collectives

ou les contrats individuels.

Congés payés
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Le droit aux congés payés est un élément fondamental de la protection sociale des travailleurs aux Comores.

Tout salarié a droit à des congés rémunérés après une période de travail effectif.

Durée des congés payés

La durée minimale légale des congés payés aux Comores est de 15 jours ouvrables par an après une année

de travail complète chez le même employeur. Cette durée peut être augmentée selon :

Les conventions collectives applicables au secteur d'activité

Les accords d'entreprise

Les contrats individuels de travail

L'ancienneté du salarié dans l'entreprise

Acquisition et droits des congés

Les congés payés s'acquièrent proportionnellement à la durée du travail effectué. Un salarié qui n'a pas

complété une année entière auprès d'un employeur a droit à une fraction de congés calculée en fonction du

temps travaillé.

En cas de rupture du contrat de travail, si les congés accumulés n'ont pas été pris, l'employeur doit verser une

indemnité compensatrice de congés au salarié. Cette indemnité doit être calculée sur la base du salaire moyen

du salarié.

Période de prise des congés

La prise des congés est généralement soumise à un accord entre l'employeur et le salarié. L'employeur dispose

d'un certain pouvoir de gestion pour fixer la période de congés, mais doit prendre en considération les

demandes légitimes des salariés, en particulier lorsqu'il s'agit de regrouper les congés en une seule période.

Jours fériés

Les jours fériés officiels aux Comores sont des jours chômés et rémunérés, au cours desquels le travail ne doit

pas être exigé, sauf dans les cas exceptionnels ou pour certains secteurs d'activité d'intérêt public.

Calendrier des jours fériés

Le calendrier des jours fériés aux Comores comprend :

Date Jour férié Caractère

1er janvier Jour de l'An Fixe

Variable Fête de l'Aïd El Fitr Mobile (calendrier lunaire)

Variable Fête de l'Aïd El Adha Mobile (calendrier lunaire)

Variable Jour de l'Hégire (Aïd El Mawlid) Mobile (calendrier lunaire)
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Date Jour férié Caractère

6 juillet Fête de l'Indépendance Fixe

1er mai Fête du Travail Fixe

Note : Le calendrier exact des fêtes mobiles (liées à l'islam) est fixé chaque année en fonction du calendrier

lunaire. Les employeurs doivent se référer aux déclarations officielles du gouvernement comorien pour les dates

précises.

Travail les jours fériés

Lorsqu'un salarié est tenu de travailler un jour férié, il doit recevoir :

Une compensation financière (majorée de son salaire normal)

Un jour de repos compensateur, ou

Une combinaison des deux éléments

Les modalités précises dépendent de la convention collective applicable et de la nature du secteur d'activité.

Repos hebdomadaire et jours non ouvrables

Tout salarié a droit à un jour de repos hebdomadaire, généralement le dimanche. Ce repos doit être continu et

ininterrompu. Dans certains secteurs (commerce, services, hospitalité), des aménagements peuvent être

convenus, permettant un jour de repos différent, à condition qu'un jour de repos soit respecté sur chaque

période de sept jours consécutifs.

L'absence de respect du droit au repos hebdomadaire peut donner lieu à des réclamations et à des

indemnisations pour le salarié.

Cadre légal et références

La réglementation des heures de travail, congés et jours fériés aux Comores est principalement définie par :

Le Code du travail comorien

Les conventions collectives par secteur d'activité

Les décrets d'application du gouvernement comorien

Les accords internationaux du travail ratifiés par les Comores

Pour des informations précises et à jour, il est recommandé de consulter le ministère du Travail et de la

Fonction publique des Comores ou un professionnel du droit du travail local.

Conseils pratiques pour employeurs et salariés

Pour les employeurs :
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Maintenir une documentation précise des heures travaillées et des congés pris

Assurer la conformité avec les conventions collectives applicables

Respecter scrupuleusement les délais légaux pour l'octroi des congés payés

Prévoir les compensations appropriées pour le travail les jours fériés

Pour les salariés :

Connaître les dispositions de sa convention collective

Conserver les documents relatifs aux congés et aux heures de travail

Demander des clarifications auprès de son employeur sur les modalités de calcul des heures

supplémentaires

Signaler tout manquement aux droits établis auprès des autorités compétentes
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C H A P I T R E  0 6

Licenciement et indemnites - Comores

Cadre légal du licenciement aux Comores

Le droit du licenciement aux Comores est principalement régi par le Code du travail comorien, qui encadre

strictement les modalités de rupture du contrat de travail. Ce cadre légal protège les salariés en imposant des

procédures formelles et des indemnités compensatoires aux employeurs. Les dispositions applicables

distinguent le licenciement pour motif personnel, le licenciement économique et la rupture conventionnelle.

Tout licenciement doit respecter un formalisme précis sous peine de nullité ou de condamnation de l'employeur

au paiement de dommages et intérêts. Le non-respect des procédures constitue un licenciement abusif,

donnant droit au salarié à des réparations substantielles.

Types de licenciement reconnus

Licenciement pour motif personnel

Basé sur la faute ou l'insuffisance professionnelle du salarié (insubordination, absences injustifiées,

manquement grave à ses obligations).

Licenciement pour motif économique

Résultant de difficultés économiques, de réorganisation d'entreprise ou de suppression de poste, indépendantes

de la volonté du salarié.

Rupture conventionnelle

Accord amiable entre l'employeur et le salarié mettant fin au contrat de travail, sans obligation légale de raison.

Procédure préalable au licenciement

Avant de procéder à un licenciement pour motif personnel, l'employeur doit respecter une procédure stricte :

1. Convocation à un entretien préalable : L'employeur doit convoquer le salarié par écrit (lettre

recommandée ou remise en main propre) au moins 5 jours avant l'entretien. Cette convocation doit

mentionner la date, l'heure et le lieu de l'entretien, ainsi que la possibilité de se faire assister.

2. Déroulement de l'entretien : L'employeur expose les motifs de sa décision et le salarié peut présenter

sa défense. Le salarié peut se faire assister par une personne de son choix (collègue, représentant syndical,

conseil).

3. Délai de réflexion : L'employeur doit observer un délai d'au moins 2 jours après l'entretien avant de

notifier la décision définitive au salarié.
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4. Notification du licenciement : La décision doit être notifiée par écrit (lettre recommandée) et doit

mentionner le motif précis du licenciement.

Pour les licenciements économiques, une tentative de reclassement ou une indemnité spécifique peut être

exigée selon la taille de l'entreprise et les circonstances.

Délai de préavis

Le délai de préavis est le temps entre la notification du licenciement et la date effective de fin du contrat. Aux

Comores, ce délai varie selon l'ancienneté du salarié :

Ancienneté du salarié Délai de préavis Observations

Moins de 6 mois 7 jours Période probatoire ou très courte ancienneté

De 6 mois à 2 ans 15 jours Ancienneté courte à moyenne

Plus de 2 ans 30 jours Ancienneté confirmée

Le délai de préavis peut être écourté ou supprimé en cas de faute grave du salarié. À l'inverse, en cas de

licenciement abusif, l'employeur peut être condamné à verser une indemnité supplémentaire au-delà des

indemnités légales.

Indemnités légales de licenciement

Tout licenciement donne droit au salarié à des indemnités compensatoires, sauf en cas de démission ou de

rupture conventionnelle dûment signée :

Indemnité de licenciement (licenciement pour motif personnel)

Calculée selon l'ancienneté : généralement 1 mois de salaire minimum pour les 5 premières années, puis

majorée pour les années supplémentaires. Le mode de calcul exact figure dans le Code du travail ou les

conventions collectives applicables.

Indemnité de préavis non travaillé

Si le préavis n'a pas été effectué, l'employeur doit verser une indemnité équivalente au salaire que le salarié

aurait perçu pendant la période non travaillée.

Indemnité pour licenciement économique

Généralement plus importante que pour licenciement personnel, elle peut être complétée par une aide au

reclassement ou une formation professionnelle selon les circonstances.

Congés payés non utilisés

Le salarié a droit au paiement de tous les congés acquis et non pris, à raison du dernier salaire perçu.

Recours et procédure judiciaire

Un salarié victime d'un licenciement qu'il juge abusif dispose de plusieurs voies de recours :
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1. Reclamation amiable : Adresser une mise en demeure écrite à l'employeur, stipulant les vices de

procédure ou l'absence de motif.

2. Saisine de l'inspection du travail : L'inspection du travail comorienne peut médiatiser le différend et

constater les violations du droit du travail.

3. Action en justice : Saisir le tribunal du travail compétent (ou la juridiction civile selon la structure

judiciaire locale). Le délai de prescription est généralement de 2 ans à compter du licenciement.

En cas de litige judiciaire, le tribunal peut prononcer :

La nullité du licenciement et la réintégration du salarié avec versement des salaires perdus

Des dommages et intérêts supplémentaires en cas de licenciement abusif manifeste

Le paiement des indemnités légales et des frais de procédure

Licenciement abusif : définition et sanctions

Constitue un licenciement abusif tout licenciement :

Pronouncé sans motif ou avec un motif non établi

Notifié sans respecter la procédure préalable d'entretien

Basé sur un motif discriminatoire (race, religion, origine, handicap, opinion politique, activité syndicale)

Effectué en représailles contre une action en justice ou un signalement de violations du droit du travail

Prononcé contre une femme enceinte ou pendant un congé de maternité

Prononcé sans respecter le délai de réflexion obligatoire

Les sanctions pour licenciement abusif incluent le paiement d'indemnités supplémentaires, pouvant être

substantielles, et potentiellement la réintégration du salarié s'il en fait la demande et si le tribunal l'estime

approprié.

Protections spéciales pour certaines catégories

Certains salariés bénéficient de protections renforcées :

Femmes enceintes et mères allaitantes

Licenciement interdit pendant la grossesse et 3 mois après l'accouchement, sauf faute grave non liée à l'état de

grossesse.

Représentants du personnel et délégués syndicaux

Licenciement possible uniquement avec autorisation préalable de l'administration du travail, sauf en cas de

faute grave immédiate.

Salariés en situation de handicap
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Protection renforcée avec obligation d'étudier les mesures d'adaptation avant licenciement pour insuffisance

professionnelle.

Conseils pratiques pour salariés et employeurs

Pour les salariés : Conservez tout document écrit relatif à votre emploi (contrat, bulletins de paie,

correspondances). En cas de licenciement, demandez une copie écrite des motifs invoqués. N'hésitez pas à

consulter un juriste ou un représentant syndical avant de signer tout document. Respectez les délais de recours.

Pour les employeurs : Documentez les manquements du salarié et les avertissements préalables. Respectez

rigoureusement la procédure d'entretien préalable. Veillez à que le motif invoqué soit vérifiable et non

discriminatoire. Calculez correctement les indemnités légales. Conservez les justificatifs administratifs.

Les dispositions du droit du travail comorien visent à équilibrer les droits des salariés avec les nécessités

légitimes des employeurs, en requérant transparence et formalisme dans la gestion des ruptures contractuelles.
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C H A P I T R E  0 7

Securite sociale et assurance maladie - Comores

Cadre Légal et Organisationnel

Le régime de sécurité sociale aux Comores est régi par le Code du travail comorien et plusieurs textes législatifs

spécifiques. Le système repose sur une approche contributive où employeurs et salariés participent au

financement des prestations sociales. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) est l'organisme principal

responsable de la gestion et de la distribution des allocations.

Bien que le système soit établi, il est important de noter que sa mise en œuvre et son efficacité peuvent varier

selon les secteurs d'activité et la formalité de l'emploi. Le secteur informel reste largement non couvert, ce qui

représente un défi majeur pour la couverture sociale du pays.

Affiliation et Obligations de Cotisation

Tous les employeurs comoriens ayant au moins un salarié sont tenus d'affilier leurs employés à la CNSS. Cette

obligation s'applique au secteur public et au secteur privé formel.

Pour les employeurs :

Obligation d'enregistrer les salariés auprès de la CNSS dans les délais prescrits et de verser régulièrement les

cotisations patronales.

Pour les salariés :

Obligation de cotiser selon un pourcentage du salaire de base, qui est automatiquement retenu à la source par

l'employeur.

Les travailleurs indépendants et les professions libérales peuvent s'affilier volontairement à la CNSS pour

bénéficier d'une couverture sociale, bien que cette pratique soit peu développée aux Comores.

Branches de la Sécurité Sociale et Couverture

Le régime comorien de sécurité sociale couvre plusieurs risques sociaux selon une structure comparable aux

normes internationales :

Prestations en cas d'invalidité : Allocations versées aux travailleurs reconnus invalides et dans

l'incapacité permanente de travailler

Prestations de vieillesse : Pensions de retraite versées après un certain âge (l'âge légal de la retraite est

de 65 ans pour les hommes, avec possibilités de retraite anticipée sous conditions)
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Prestations de décès : Allocations aux ayants droit en cas de décès du travailleur, incluant pension de

veuve/veuf et pensions d'orphelins

Assurance accidents du travail et maladies professionnelles : Couverture des accidents survenus

sur le lieu de travail et des pathologies professionnelles reconnues

Assurance maladie : Remboursement partiel des frais médicaux et pharmaceutiques

Système d'Assurance Maladie

L'assurance maladie comorienne fonctionne selon un système de remboursement partiel des frais de santé. Les

salariés du secteur formel affiliés à la CNSS bénéficient d'une couverture pour :

Les soins médicaux ambulatoires (consultations, examens diagnostiques)

Les médicaments sur prescription médicale, avec un taux de remboursement variable

L'hospitalisation, sous réserve d'une prise en charge directe ou d'une demande préalable d'autorisation

Les soins dentaires et ophtalmologiques, souvent avec des limitations de couverture

Un système de tiers-payant existe avec certains établissements de santé publics et privés conventionnés,

permettant aux assurés de ne payer que leur part contributive directement.

Taux de Cotisation

Les cotisations aux Comores sont partagées entre l'employeur et l'employé selon des taux spécifiques. Note

importante : Les taux exacts et leur évolution doivent être vérifiés auprès de la CNSS, car ils peuvent être

ajustés par la réglementation.

Type de Cotisation Contributeur Nature

Assurance invalidité-décès Employeur et salarié Pourcentage du salaire

Allocations familiales Employeur principalement Pourcentage du salaire

Accidents du travail Employeur Taux variable selon le secteur d'activité

Assurance maladie Employeur et salarié Pourcentage du salaire

Prestations en Cas de Maladie

En cas de maladie, le salarié affilié à la CNSS a droit à des indemnités journalières de maladie après un délai de

carence. Cette prestation remplace partiellement le salaire pendant la période d'incapacité de travail

temporaire.

Conditions d'accès : Affiliation valide, contribution régulière à jour, certificat médical d'un praticien

reconnu

Durée : Généralement 26 semaines par an, possibilité de prolongation en cas de maladie de longue durée
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Taux de remplacement : Remboursement partiel du salaire, le pourcentage exact variant selon les textes

en vigueur

Allocations Familiales

Les travailleurs affiliés reçoivent des allocations familiales pour leurs enfants à charge, sous certaines conditions

:

Enfant de moins de 14 ans (ou jusqu'à 18 ans si en apprentissage)

Enfant en situation de handicap sans limite d'âge

Versement direct au salarié ou utilisé pour réduire les cotisations

Régime de Retraite et Pensions

La retraite aux Comores fonctionne selon un système par répartition. Les conditions principales sont :

1. Âge légal : 65 ans pour les hommes et les femmes (régime général)

2. Durée minimum de cotisation : Généralement 180 mois (15 ans) requis pour obtenir une pension

complète

3. Retraite anticipée : Possible à partir de 60 ans avec une période de cotisation plus longue (condition à

vérifier auprès de la CNSS)

4. Calcul de la pension : Basé sur les salaires des années passées et la durée de cotisation

Les pensionnés continuent à bénéficier de la couverture d'assurance maladie après la retraite, une question

importante pour la sécurité des retraités.

Accidents du Travail et Maladies Professionnelles

Les accidents survenant sur le lieu de travail ou pendant l'accomplissement du travail, ainsi que les maladies

reconnues comme professionnelles, donnent droit à des indemnisations spécifiques :

Frais médicaux : Prise en charge à 100% des soins et traitement

Indemnités journalières : En cas d'incapacité temporaire, remboursement du salaire

Rente d'incapacité permanente : Si l'accident entraîne une invalidité durable

Allocation décès : Bénéfice aux ayants droit en cas de mort professionnelle

Déclaration obligatoire : L'employeur doit déclarer l'accident à la CNSS dans les 48 heures

Limites et Défis du Système

Malgré l'existence d'un cadre réglementaire, le système de sécurité sociale comorien fait face à plusieurs défis :
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Couverture limitée : Le secteur informel, qui représente une part importante de l'emploi, n'est pas

couvert

Ressources financières : Des déficits budgétaires peuvent affecter le versement régulier des prestations

Accessibilité des services : Inégalités d'accès aux services de santé selon les îles

Conformité des employeurs : Certains employeurs du secteur formel ne respectent pas leurs obligations

de cotisation

Informations Pratiques et Contacts

Pour toute question relative à la sécurité sociale et l'assurance maladie aux Comores, il est recommandé de

contacter :

Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) : L'organisme principal pour les questions d'affiliation,

cotisations et prestations

Ministère de l'Emploi : Pour les questions relatives au droit du travail et à l'application des normes

Syndicats professionnels : Peuvent fournir des conseils aux travailleurs sur leurs droits

Les salariés sont encouragés à conserver tous les justificatifs de cotisation et à demander régulièrement des

relevés à jour de leurs droits à la CNSS pour éviter des surprises au moment de la retraite.

Comores • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


C H A P I T R E  0 8

Syndicats et representation - Comores

Cadre Légal des Syndicats aux Comores

La liberté syndicale aux Comores est encadrée par la Constitution et les codes du travail en vigueur. Le cadre

juridique reconnaît le droit des travailleurs de se constituer en organisations syndicales et d'adhérer aux

syndicats de leur choix. Cette liberté s'inscrit dans le respect des conventions internationales, notamment les

conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) ratifiées par les Comores.

Les syndicats sont reconnus comme acteurs importants du dialogue social et du processus de négociation

collective. Ils jouent un rôle central dans la protection des droits et intérêts des salariés, la négociation des

conditions de travail et la participation aux décisions affectant les travailleurs.

Droits Syndicaux Fondamentaux

Les travailleurs comoriens jouissent de droits syndicaux essentiels reconnus par la loi :

Liberté d'adhésion : Tout salarié a le droit d'adhérer au syndicat de son choix sans crainte de représailles

Droit de constituer des organisations syndicales : Les travailleurs peuvent créer des syndicats

répondant aux critères légaux

Droit de participation : Les adhérents participent aux décisions et orientations de leur organisation

Droit à l'information : Les syndicats peuvent accéder aux informations nécessaires pour exercer leurs

fonctions

Droit de négociation collective : Les syndicats représentent les salariés dans les négociations avec les

employeurs

Protection contre les discriminations : Aucune discrimination ne peut être exercée en raison de

l'activité syndicale

Conditions de Constitution des Syndicats

Pour être reconnu légalement, un syndicat aux Comores doit respecter certaines conditions :

Minimum d'adhérents

Un nombre minimum de travailleurs doit être constitué (le nombre exact dépend de la législation en vigueur et

peut varier selon le secteur)

Statuts et règlement intérieur

Le syndicat doit disposer de statuts définissant son organisation, ses objectifs et son fonctionnement
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Déclaration auprès des autorités

Le syndicat doit être déclaré auprès des autorités compétentes (ministère du Travail ou organisme équivalent)

Représentativité

Le syndicat doit démontrer sa représentativité auprès des salariés du secteur ou de l'entreprise

Indépendance

Le syndicat doit être indépendant de l'employeur et des partis politiques

Droit de Grève

Le droit de grève est reconnu comme un droit fondamental aux Comores, permettant aux travailleurs

d'exprimer leurs revendications par l'arrêt collectif du travail. Ce droit est exercé principalement par les

organisations syndicales représentant les salariés.

Caractéristiques principales du droit de grève :

Le droit de grève est un moyen légitime d'expression et de revendication des travailleurs

La grève doit être décidée collectivement et organisée, généralement par les syndicats

Un préavis est généralement requis avant l'exercice du droit de grève, permettant des négociations de

dernière minute

Les services essentiels (santé, sécurité, approvisionnement en eau et électricité) peuvent être soumis à des

restrictions spéciales

Les grévistes bénéficient d'une protection légale contre les licenciements ou représailles

Les dommages causés par une grève légale n'engagent pas la responsabilité personnelle des grévistes

Limitations au droit de grève :

Le droit de grève n'est pas absolu. Certaines restrictions légales s'appliquent notamment dans les secteurs

critiques pour la sécurité publique ou pour les services essentiels. Les agents de l'administration publique, en

particulier, peuvent faire face à des restrictions supplémentaires.

Représentation des Salariés en Entreprise

La représentation des salariés en entreprise aux Comores s'exerce selon plusieurs mécanismes :

Délégués du Personnel

Dans les entreprises ayant un certain nombre de salariés, des délégués du personnel doivent être élus. Ces

délégués servent d'interlocuteurs entre les salariés et l'employeur sur les questions relatives aux conditions de

travail, aux salaires et aux applications de la loi.

Comité d'Entreprise ou Structures Équivalentes
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Selon la taille de l'entreprise, un comité d'entreprise ou une structure équivalente peut être mis en place. Cet

organe permet une participation plus substantielle des salariés aux décisions de l'entreprise.

Négociation Collective

Les syndicats, en tant que représentants des salariés, participent aux négociations collectives avec les

employeurs et les organisations patronales pour établir les conditions de travail, les salaires et les avantages.

Protection des Activités Syndicales

La loi aux Comores protège les militants syndicaux et représentants des salariés contre les mesures

discriminatoires :

Protection contre le licenciement : Un représentant syndical ne peut être licencié en raison de son

activité syndicale sans motif réel et sérieux reconnu par les autorités compétentes

Immunité relative : Certains actes effectués par les délégués syndicaux dans l'exercice de leurs fonctions

bénéficient d'une protection particulière

Accès aux lieux de travail : Les représentants syndicaux doivent disposer d'un accès suffisant aux lieux

de travail pour exercer leurs fonctions

Libre exercice des fonctions : Les syndicats doivent pouvoir exercer librement leurs activités sans

obstruction de l'employeur

Recours en cas de violation : Les syndicats peuvent saisir les autorités compétentes en cas de violation

de ces droits

Instances de Dialogue Social

Aux Comores, plusieurs instances permettent le dialogue entre les acteurs du marché du travail :

Instance Composition Fonction

Commission Paritaire Représentants syndicaux et patronaux Négociation et résolution des conflits collectifs

Inspection du Travail Autorités de l'État Contrôle de l'application des normes de travail

Conseil National du Travail Gouvernement, syndicats, patronat Concertation sur les politiques du travail

Obligations des Employeurs envers les Syndicats

Les employeurs aux Comores ont des obligations légales vis-à-vis des organisations syndicales :

1. Reconnaître et négocier avec les syndicats représentatifs

2. Respecter la liberté syndicale et les droits des représentants

3. Fournir les informations nécessaires au bon exercice de la représentation
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4. Permettre aux représentants syndicaux de s'absenter pour exercer leurs fonctions

5. Ne pas entraver l'activité syndicale dans l'entreprise

6. Respecter les accords collectifs conclus avec les syndicats

Mécanismes de Résolution des Conflits

Lorsque des conflits surgissent entre syndicats et employeurs, plusieurs mécanismes permettent leur résolution

:

Négociation directe : Les parties tentent de résoudre le conflit par le dialogue

Médiation : Un médiateur, souvent désigné par les autorités du travail, facilite les discussions

Arbitrage : Un arbitre propose une solution liant les parties

Recours judiciaire : En dernier ressort, les tribunaux du travail peuvent être saisis

Le cadre juridique comorien sur la liberté syndicale, le droit de grève et la représentation des salariés s'inscrit

dans une démarche de protection des droits fondamentaux des travailleurs tout en maintenant l'équilibre avec

les intérêts légitimes des employeurs et la stabilité socio-économique du pays.
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C H A P I T R E  0 9

Harcelement et discrimination au travail - Comores

Cadre Légal Général

Aux Comores, la protection contre le harcèlement et la discrimination au travail est encadrée principalement

par le Code du travail comorien et la Constitution de l'Union des Comores. Ces textes reconnaissent les droits

fondamentaux des travailleurs et prohibent les pratiques discriminatoires en milieu professionnel.

La Constitution garantit l'égalité de tous les citoyens devant la loi, sans distinction de sexe, d'origine, de race ou

de croyance. Le Code du travail renforce ces principes en établissant des dispositions spécifiques relatives aux

conditions d'emploi et au respect de la dignité des travailleurs.

Il est important de noter que, bien que le cadre légal existe, son application pratique peut varier selon les

secteurs et la taille des entreprises. Les petites entreprises et le secteur informel, qui représentent une part

importante de l'économie comorienne, peuvent présenter des défis particuliers en matière de respect de ces

droits.

Formes de Discrimination Interdites

La loi comorienne prohibe plusieurs formes de discrimination en milieu de travail. Ces interdictions couvrent :

Discrimination fondée sur le sexe

Toute distinction, exclusion ou préférence basée sur le sexe qui a pour effet d'annuler ou d'altérer l'égalité de

chances ou de traitement dans l'emploi ou la profession.

Discrimination liée à la maternité

Les femmes enceintes ou ayant récemment accouché ne peuvent être licenciées ou désavantagées en raison

de leur état de maternité.

Discrimination fondée sur l'origine

Aucun travailleur ne peut être traité différemment en raison de son origine ethnique, géographique ou

nationale.

Discrimination religieuse

Les convictions religieuses ou philosophiques d'un salarié ne peuvent justifier un traitement défavorable.

Discrimination liée aux opinions politiques

Les opinions ou activités politiques, syndicales ou associatives d'un travailleur ne peuvent être un motif de

discrimination.

Discrimination basée sur le handicap
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Les personnes en situation de handicap ont droit à une égalité de chances et à l'accès à l'emploi sans

discrimination.

Harcèlement au Travail : Définition et Manifestations

Le harcèlement au travail se définit comme un ensemble de comportements répétés visant à humilier, intimider

ou dévaloriser une personne. Aux Comores, cette notion, bien que présente dans le droit, nécessite une

clarification pratique pour les travailleurs.

Les manifestations du harcèlement peuvent inclure :

Des critiques constantes et humiliantes relatives au travail ou à la personne

L'isolement professionnel ou social du salarié

Des tâches dégradantes ou incompatibles avec les qualifications

Des menaces ou intimidations répétées

Des remarques offensantes ou dégradantes

L'attribution de charges de travail disproportionnées ou insuffisantes

Le harcèlement sexuel ou à caractère sexiste

La surveillance excessive ou la restriction abusive des droits du salarié

Le harcèlement moral ou psychologique, aussi appelé « mobbing », est une forme particulièrement insidieuse

qui vise à détériorer les conditions de travail d'une personne de manière progressive et délibérée.

Harcèlement Sexuel

Le harcèlement sexuel constitue une violation grave des droits fondamentaux. Il se manifeste par des

comportements non désirés à caractère sexuel, des demandes de faveurs sexuelles, ou tout autre

comportement de nature sexuelle qui crée un environnement de travail hostile, intimidant ou offensant.

Aux Comores, le harcèlement sexuel est particulièrement préoccupant dans les secteurs où existe un

déséquilibre de pouvoir, notamment entre supérieurs hiérarchiques et subordonnés. Les femmes constituent la

majorité des victimes, bien que le harcèlement sexuel puisse affecter toute personne.

Les formes de harcèlement sexuel peuvent inclure :

Les avances non désirées ou l'imposition de contact physique

Les demandes de faveurs sexuelles associées à des conditions d'emploi

Les commentaires, blagues ou remarques à connotation sexuelle

L'affichage ou la distribution de matériel pornographique ou offensant

Le chantage ou les menaces liés au refus de faveurs sexuelles
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Obligations de l'Employeur

La loi comorienne impose aux employeurs des obligations spécifiques pour prévenir et combattre le

harcèlement et la discrimination :

1. Devoir de vigilance : L'employeur doit mettre en place des mesures pour prévenir les comportements

harcelants ou discriminatoires.

2. Politique de prévention : Les employeurs doivent informer les salariés de l'interdiction du harcèlement

et de la discrimination, et établir des procédures claires.

3. Enquête et sanction : Face à des plaintes, l'employeur doit mener une enquête impartiale et prendre les

mesures disciplinaires appropriées.

4. Confidentialité : Le traitement des plaintes doit respecter la confidentialité et protéger le lanceur d'alerte

contre les représailles.

5. Protection des victimes : L'employeur ne doit pas tolérer les représailles contre une personne ayant

signalé un incident ou témoigné.

6. Documentation : Les employeurs doivent conserver des documents attestant des mesures prises pour

prévenir le harcèlement.

Droits des Salariés Victimes

Les salariés victimes de harcèlement ou de discrimination disposent de plusieurs recours :

Recours Description Délai

Signalement interne
Déposer une plainte auprès de la hiérarchie ou du service des

ressources humaines
Immédiat

Recours administratif
Saisir l'inspecteur du travail ou l'autorité compétente du

ministère du Travail
Selon les délais légaux

Action judiciaire
Intenter une action en justice devant le tribunal du travail ou

tribunal correctionnel

Selon le délai de prescription

applicable

Demande de dommages-

intérêts
Obtenir réparation du préjudice moral ou matériel subi

Variable selon le type de

préjudice

Procédures de Plainte et Signalement

Pour signaler un incident de harcèlement ou de discrimination aux Comores, le salarié peut suivre plusieurs

étapes :

1. Documenter les incidents : conserver les dates, heures, témoins et descriptions précises des

comportements.
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2. Signaler à l'employeur : informer la direction, le service RH ou le supérieur hiérarchique (si celui-ci n'est pas

impliqué).

3. Contacter l'inspection du travail : saisir l'inspecteur du travail territorial pour une intervention formelle.

4. Consulter un avocat : obtenir des conseils juridiques avant d'engager une action en justice.

5. Saisir les juridictions compétentes : déposer plainte auprès du tribunal du travail ou du tribunal

correctionnel selon la nature de l'infraction.

La protection contre les représailles est fondamentale. Un salarié ne peut être licencié, rétrogradé ou soumis à

des mesures défavorables en raison de son signalement de harcèlement ou de discrimination.

Sanctions et Pénalités

Les employeurs ou représentants de l'employeur qui commettent ou tolèrent du harcèlement ou de la

discrimination s'exposent à :

Des sanctions disciplinaires internes pouvant aller jusqu'au licenciement

Des pénalités financières imposées par l'administration du travail

Des condamnations pénales en cas de violation grave

L'obligation de verser des dommages-intérêts à la victime

La réparation du préjudice moral subi par la victime

Défis et Recommandations

Malgré l'existence d'un cadre légal, l'application de ces protections aux Comores fait face à plusieurs défis :

Manque de sensibilisation du grand public et des employeurs

Faible capacité de l'administration du travail en matière d'enquêtes

Crainte des représailles et réticence des victimes à signaler

Importance du secteur informel échappant au contrôle légal

Ressources limitées des structures d'accompagnement

Les recommandations pour renforcer cette protection incluent : la formation des inspecteurs du travail, la

sensibilisation accrue des employeurs et des travailleurs, l'établissement de mécanismes de plainte

confidentiels, et le renforcement des partenariats avec les organisations syndicales et les ONG.
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C H A P I T R E  1 0

Travail des femmes et conge maternite - Comores

Cadre légal du travail des femmes aux Comores

Le droit du travail aux Comores reconnaît les droits spécifiques des femmes salariées, principalement encadrés

par le Code du travail comorien et les conventions internationales ratifiées par l'État. Les dispositions relatives

aux femmes au travail visent à protéger la maternité, garantir l'égalité des droits et lutter contre les

discriminations.

Bien que le cadre légal existe, sa mise en application effective présente des défis importants dans un contexte

où les pratiques coutumières coexistent avec la législation écrite. Les femmes représentent une part croissante

de la main-d'œuvre salariée, particulièrement dans les secteurs public, bancaire et du commerce.

Congé maternité : dispositions légales

Durée du congé maternité

Le Code du travail comorien prévoit un congé de maternité de 14 semaines (98 jours), réparti avant et après

l'accouchement. Cette durée s'étend à 16 semaines (112 jours) en cas de naissances multiples.

Répartition du congé

Le congé peut débuter entre deux et six semaines avant la date prévue de l'accouchement, le reste s'ajoutant

après la naissance. La femme enceinte peut demander une modification de cette répartition selon son état de

santé.

Rémunération durant le congé

La femme en congé maternité conserve intégralement son salaire, y compris les avantages et primes liés à sa

fonction. L'employeur n'a pas le droit de réduire cette rémunération.

Protection de l'emploi durant la maternité

Garantie du poste : La femme en congé maternité a le droit de reprendre son poste ou un poste

équivalent à la fin du congé. L'employeur ne peut pas la licencier ou modifier les conditions de son emploi

en raison de sa maternité.

Interdiction de licenciement : Le licenciement pour motif de maternité, grossesse ou accouchement est

formellement interdit et constitue une discrimination. La charge de la preuve incombe à l'employeur en cas

de contestation.

Absences pour raisons médicales : Les absences liées à la grossesse et justifiées par un certificat

médical doivent être tolérées pendant la durée nécessaire au traitement.
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Allaitement : Les femmes qui allaitent bénéficient d'une heure quotidienne rémunérée pour l'allaitement

pendant les 12 mois suivant la naissance, à diviser en deux périodes de 30 minutes.

Égalité salariale et non-discrimination

Aux Comores, le principe d'égalité salariale repose sur le droit à salaire égal pour travail égal, sans

discrimination fondée sur le sexe. Cette exigence s'impose à tous les employeurs, publics et privés.

Obligation légale Contenu Responsabilité

Égalité de rémunération
Même salaire de base pour emplois comparables, qualifications

et performances égales
Employeur

Non-discrimination à

l'embauche

Interdiction de refuser l'accès à un emploi ou formation en

raison du sexe

Employeur et partenaires

sociaux

Égalité d'accès à la

promotion

Critères objectifs et transparents pour avancées

professionnelles
Employeur

Protection contre le

harcèlement

Environnement de travail exempt de harcèlement sexuel ou

moral

Employeur (obligation de

prévention)

Droits spécifiques des travailleuses comorienne

1. Accès aux emplois : Aucune restriction légale n'empêche les femmes d'accéder à la plupart des

professions, bien que certaines limitations existent pour travaux dangereux ou à risques durant la

grossesse.

2. Congé parental : Au-delà du congé maternité obligatoire, les parents peuvent demander un congé non

rémunéré, sous réserve d'accord avec l'employeur.

3. Postes de direction : Aucune disposition légale n'interdit aux femmes l'accès à des postes de direction,

bien que leur représentation reste minoritaire dans les niveaux hiérarchiques supérieurs.

4. Formation professionnelle : Les femmes ont le droit d'accéder aux programmes de formation continue

et d'apprentissage sur l'égalité des conditions que les hommes.

5. Recours légaux : Une femme victime de discrimination a le droit de former plainte auprès de l'inspection

du travail ou de saisir les juridictions compétentes.

Défis dans l'application pratique

Malgré l'existence de droits légaux, plusieurs obstacles entravent leur mise en œuvre effective aux Comores :

Faible capacité de contrôle et d'inspection du travail dans certaines régions

Secteur informel important où les protections légales ne s'appliquent pas systématiquement

Influences des pratiques coutumières et traditions locales parfois contraires aux droits formels
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Accès limité à l'information juridique pour les femmes travailleuses

Coûts et lenteurs des procédures de recours en cas de violation

Institutions et recours disponibles

Inspection du travail

L'inspection du travail comorienne est chargée de contrôler le respect des droits des travailleuses. Les plaintes

peuvent y être déposées en cas de violation de droits.

Tribunaux du travail

Les différends relatifs aux conditions de travail, licenciements injustifiés ou discriminations peuvent être portés

devant les tribunaux compétents.

Syndicats

Les organisations syndicales jouent un rôle important dans la défense des droits des femmes au travail et la

négociation collective.

Organisations de la société civile

Plusieurs organisations nationales et internationales offrent assistance juridique et sensibilisation sur les droits

des femmes travailleuses.

Recommandations pratiques pour les femmes salariées

1. Connaître vos droits : familiarisez-vous avec les dispositions du Code du travail concernant la maternité et

l'égalité salariale

2. Documentation : conservez les preuves de vos salaires, contrats, et correspondances avec l'employeur

3. Transparence : discutez ouvertement de votre maternité avec l'employeur selon les procédures en vigueur

4. Médecin : obtenez un certificat médical confirmant la grossesse pour bénéficier des protections légales

5. Notification formelle : demandez un congé maternité par écrit avec préavis suffisant

6. Vérification salariale : comparez votre rémunération avec celle de collègues occupant des postes

comparables

7. Recours : en cas de violation, contactez rapidement l'inspection du travail ou un conseil juridique
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C H A P I T R E  1 1

Travail des jeunes et age minimum - Comores

Âge minimum d'emploi aux Comores

La législation comorienne fixe l'âge minimum d'accès à l'emploi à 15 ans. Cette règle s'applique dans tous les

secteurs d'activité, tant dans le secteur formel que dans le secteur informel. Cependant, il existe des

dispositions spécifiques pour les jeunes apprentis qui peuvent commencer une formation professionnelle à

partir de 14 ans sous certaines conditions.

L'âge minimum d'emploi aux Comores est conforme aux conventions internationales du travail, notamment la

Convention n°138 de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) concernant l'âge minimum d'admission à

l'emploi.

Restrictions sur le travail des mineurs

Les jeunes travailleurs âgés de moins de 18 ans sont soumis à des restrictions spécifiques visant à protéger leur

santé, leur sécurité et leur développement personnel.

Durée de travail maximale

Les mineurs ne peuvent pas travailler plus de 8 heures par jour et 40 heures par semaine. Ces limites sont

inférieures à celles applicables aux adultes dans certains secteurs.

Travail nocturne

Le travail de nuit est strictement interdit pour les jeunes travailleurs de moins de 18 ans, sauf dans les secteurs

spécifiquement autorisés par la réglementation (sanitaire, agriculture). Les heures autorisées s'étendent

généralement de 6h à 22h.

Jours de repos

Tout jeune travailleur a droit à un minimum de deux jours de repos consécutifs par semaine, généralement le

dimanche plus un autre jour.

Congés annuels

Les mineurs ont droit à un congé annuel rémunéré de 15 jours ouvrables minimum, supérieur à celui des

adultes en certains cas.

Travaux interdits aux mineurs

Certains types de travail sont formellement interdits aux jeunes de moins de 18 ans, indépendamment de leur

âge ou de leur consentement :

Comores • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Travaux dans les mines et carrières (extraction minière)

Activités impliquant l'exposition à des substances dangereuses ou toxiques

Travaux impliquant des machines dangereuses sans protection adéquate

Travaux avec manipulation de produits chimiques ou radioactifs

Activités de construction et travaux en hauteur sans supervision spécialisée

Travaux exposant à des températures extrêmes

Activités commerciales non réglementées ou illégales

Travaux du sexe et exploitation sexuelle (classifiés comme travail des enfants)

Mendicité forcée ou exploitation par des organisations criminelles

Programmes d'insertion des jeunes

Aux Comores, plusieurs dispositifs visent à faciliter l'insertion professionnelle des jeunes et leur accès à l'emploi

décent.

Formation professionnelle et apprentissage

Le système comorien de formation professionnelle comprend :

Formation en alternance : Combinant enseignement théorique et expérience pratique en entreprise,

accessible à partir de 14 ans

Centres de formation professionnelle : Offrant des cursus dans divers domaines (hôtellerie,

construction, électricité, etc.)

Programmes d'apprentissage : Encadrés par des maîtres de stage qualifiés, avec contrats de formation

Formations qualifiantes de courte durée : Pour rapide intégration au marché du travail

Mesures de soutien gouvernemental

Le gouvernement comorien, en partenariat avec des organisations internationales, met en place des initiatives

pour favoriser l'emploi des jeunes :

Subventions salariales pour les jeunes premiers embauchés

Facilitation d'accès aux microcrédits pour l'auto-entrepreneuriat

Programmes de sensibilisation aux droits du travail

Partenariats sectoriels dans le tourisme, la pêche et l'agriculture

Droits spécifiques des jeunes travailleurs

Au-delà des restrictions, la loi comorienne garantit aux jeunes travailleurs des droits fondamentaux :

Droit Détails
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Salaire minimum
Les jeunes travailleurs ont droit au salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG), sans

discrimination liée à l'âge

Protection contre les

abus
Interdiction de harcèlement, discrimination, châtiments corporels

Couverture sociale Affiliation obligatoire à la sécurité sociale avec couverture maladie et accident de travail

Contrat écrit Droit à un contrat de travail clair fixant les conditions d'emploi

Accès à l'information Droit d'être informé des règles de sécurité et des droits du travail

Congés payés Minimum légal supérieur aux adultes dans certains cas

Responsabilités des employeurs

Les employeurs aux Comores ont l'obligation légale de :

1. Vérifier l'âge de tout jeune candidat avant embauche (demander acte de naissance ou pièce d'identité)

2. Maintenir à jour un registre des jeunes travailleurs avec mention de leur âge

3. Respecter les durées de travail maximales et les interdictions de travail nocturne

4. Assurer des conditions de santé et sécurité adaptées à l'âge du jeune travailleur

5. Fournir une formation à la sécurité spécifique au poste

6. Maintenir un environnement de travail exempt de discrimination

7. Documenter le statut d'apprenti ou de jeune travailleur dans les registres officiels

Organes compétents et recours

En cas de violation des droits des jeunes travailleurs aux Comores :

Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale

Chargé de l'application et du contrôle de la législation du travail. Dispose d'inspecteurs du travail autorisés à

visiter les entreprises et vérifier la conformité.

Inspecteurs du travail

Agents assermentés pouvant dresser procès-verbaux et engager des poursuites en cas de non-respect des

normes. Accessibles pour recevoir plaintes et signalements.

Prud'hommes (Tribunal du Travail)

Instance compétente pour résoudre les litiges de travail, y compris ceux concernant les jeunes travailleurs.

Syndicats et organisations de défense

Acteurs importants pour conseiller les jeunes et représenter leurs intérêts collectifs.

Défis pratiques et considérations

Bien que la législation soit en place, sa mise en œuvre présente des défis :

Comores • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Secteur informel : Une part importante de l'emploi aux Comores échappe à la réglementation formelle

Contrôle limité : Ressources restreintes pour l'inspection et le suivi du respect des normes

Sensibilisation : Nécessité d'améliorer la connaissance des droits parmi les jeunes et les employeurs

Pauvreté : Facteur socio-économique poussant certains jeunes au travail malgré les restrictions

Les jeunes travailleurs et leurs familles sont encouragés à se rapprocher du Ministère du Travail ou

d'organisations locales en cas de doute ou de situation problématique, afin de faire valoir leurs droits et

contribuer à l'application de la législation protectrice.
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